
DOSSIER

Renouvellement des
quartiers anciens :

3 jours pour 
analyser,
!changer 

et agir

B ien s"r, de nombreux travaux et
colloques ont d!j# eu lieu sur le
th$me du renouvellement urbain

et notamment sur celui des quartiers
p!riph!riques. Cependant, au regard des
objectifs de l'ORHL, la question du renou-
vellement urbain en quartiers anciens est
apparue judicieuse. Les diagnostics d'ag-
glom!ration r!alis!s en 1998 dans la
r!gion Rh%ne-Alpes ont permis de
prendre conscience de la n!cessit! d'une
intervention sp!cifique sur certains quar-
tiers anciens particuli$rement d!valoris!s
comme # Saint Etienne ou dans les vall!es
du Gier et de l'Ondaine par exemple.
L'exp!rience montre que les proc!dures
d'intervention sur ces quartiers sont mal

connues. Lorsqu'elles le sont, ce n'est que
par un nombre restreint de sp!cialistes.
Les proc!dures de type RHI ou PRI sont
suppos!es &tre lourdes et r!serv!es # des
cas sp!cifiques.
C'est pourquoi l'Observatoire R!gional
de l'Habitat et du Logement a souhait!
explorer ce dossier en 2002,au cours de trois
journ!es de s!minaire, dans l'objectif de
faciliter les !changes entre les acteurs de
l'habitat et de l'am!nagement urbain sur
les actions engag!es, les modifications
induites par la loi SRU et sur la diversit!
des approches (habitat, activit•s, d•place-
ments, espace urbain, ...).L©organisation de
cet atelier a !t! confi!e # l©Union
R!gionale PACT-ARIM Rh%ne-Alpes.
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DES QUARTIERS ANCIENS

Le renouvellement urbain, au sens de la ville
qui se reconstruit sur elle-m•me, fait partie
int€grante de l'histoire de nos villes. Il peut
•tre subi, suite • des cataclysmes naturels
ou des actions humaines (guerres)ou voulu
(destruction des bidonvilles, grandes op!rations
de restructuration urbaine des ann!es 60)ou
enfin •tre l'expression d'une action urbaine
permanente et non planifi€e.

La question du renouvellement urbain se
pose aujourd'hui, et ce pour au moins trois
raisons :
· La d€saffection d'une partie du parc social

tout particuli!rement dans les grands
quartiers d'habitat p€riph€riques, la mon-
t€e de la vacance, de ses co"ts induits et
de ses cons€quences sociales ont mis sur
le devant de la sc!ne le sujet de la d€mo-
lition, # combien pol€mique,

· Une situation paradoxale de besoins de
logements sociaux toujours tr!s impor-
tants (listes d'attente, sans abri, ...), d'une dif-
ficult€ soci€tale pour construire du loge-
ment social neuf et, parall!lement, d©une
demande de plus en plus forte des orga-
nismes HLM et des €lus locaux de mener
une politique de d€molition audacieuse
qui aurait pour m€rite, aux yeux de cer-
tains, de r€gler un certain nombre de
probl!mes sociaux,

· Une volont€ de plus en plus forte de
mieux ma$triser l'€talement urbain au
regard de pr€occupations environnemen-
tales (conserver des espaces p!riurbains,
r!duire les d!placements migratoires source
d'encombrement des villes et de pollution).
Cette recherche d'€conomie de l'espace
conduit • r€fl€chir sur un r€investissement
de la ville notamment dans le domaine du
logement. L'offre fonci!re libre €tant rare,
il devient par cons€quent n€cessaire de
d€molir une partie du b%ti existant et de
reconstruire.

L'urbanisme des &trente glorieuses& a certes
€t€ marqu€ de fa(on dominante par l'€tale-
ment urbain, notamment • travers de
grandes op€rations d'habitat collectif p€ri-
ph€riques, ou, plus r€cemment, en habitat
individuel. N€anmoins, la ville se reconstruit
en permanence sur elle-m•me connaissant
ainsi bouleversements, changements, m€ta-
morphoses,et ce, tant sur le plan urbain que
tr!s largement sur le plan social. C'est
pourquoi, la question du renouvellement
urbain en quartier ancien doit •tre trait€e
avec toute l'attention qu'elle m€rite car
d€cisive pour le devenir de nos villes.

Michel PROST· DRE Rh"ne-Alpes

PROGRAMME 
DE L'ATELIER D')CHANGE

Journ!e du 13 juin 2002
· Traitement des quartiers anciens, les

outils juridiques et financiers disponibles
aujourd'hui 

· Am€lioration du centre ville, la r€sorption
de l'habitat insalubre • Grenoble )38*

Journ!e du 24 septembre 2002
· Fonction sociale des quartiers anciens,

mobilisation du parc priv€, partenariat
HLM-Collectivit€s-Pact en quartiers
anciens • Vienne )38*

· Strat€gie de revitalisation €conomique et
commerciale, l'exp€rience de Romans
)26*

· Reconqu•te du parc priv€ et €quilibre
€conomique du projet sur le site de
Bayonne )64*

· Strat€gies et motivations des acteurs pri-
v€s, conditions de r€ussite, point de vue
du groupe des magasins Casino.

Journ!e du 26 novembre 2002
· Recr€er un espace de qualit€ en centre

ville, financer la d€molition sans recons-
truction en plein cúur de Roanne )42*

· Ma$triser la strat€gie de renouvellement
et se concerter avec les habitants,
l'exemple de Roubaix )59*

· Construire une strat€gie fonci!re et d'ac-
quisition, articulation politique
fonci!re/politique locale,point de vue d'un
€tablissement public foncier en Rh#ne-
Alpes (EPORA)

Programme 2003 
· Financer le renouvellement urbain en

quartiers anciens : les incitations fiscales, le
PRI, Les aides de l'Etat et de la Caisse des
d€p#ts, l'intervention du 1+ logement, les
strat€gies des investisseurs 

· Visite sur place d'une op€ration en cours
(Givors ou Saint-Etienne)
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Du c%t! des Pyr!n!es...

BAYONNE . 42 000 habitants, sous-pr€fec-
ture des Pyr€n€es Atlantiques, capitale
€conomique, commerciale et portuaire du
pays Basque, • quelques kilom!tres de
l'Espagne.
A la confluence de l'Adour et de la Nive,
Bayonne constitue, depuis le IVe si!cle de
notre !re avec l'occupation romaine, une
place militaire. Bien plus tard, • la fin du
XVIIe si!cle, le mar€chal de France
S€bastien Le Prestre de Vauban renforce le
r#le militaire de la ville, construisant de
nouveaux remparts et rasant les faubourgs.
Leurs habitants se replient alors dans l'en-
ceinte. Cette densification soudaine entra$ne
une modification profonde de l'habitat.
Compos€es de un ou deux €tages, les mai-
sons passent • trois puis quatre voire m•me
cinq €tages au XIXe si!cle.

L'absence d'extension de la ville, l'€l€vation
progressive des immeubles et la densifica-
tion massive du XIXe si!cle, r€sultent de la
croissance de la population qui a d" s'adapter
• cette contrainte. C'est seulement en
1907, que la ville commence • sortir de ses
murs.

La densit€ de la ville ancienne
est telle, qu'elle est devenue
structurellement inhabitable.
Les $lots sont construits en
moyenne • 98 +. Les 2 +
d'espaces libres restants ne
sont en fait que des cou-
rettes ou des puits de jour
surmont€s d'une verri!re.
Une fen•tre sur trois est •
l'air libre. Le parcellaire en
lani!re, certes tr!s original,
pose des probl!mes aigus.
Les immeubles ont en
moyenne 5 m de largeur et 4
• 10 m de profondeur.

La fuite des habitants 
vers la p!riph!rie
En 30 ans, un habitant sur deux a quitt€ le
centre ancien. Devenu un lieu d'habitat par
d€faut, le centre ancien conna$t, entre 1960
et 1985, un d€s€quilibre social et d€mogra-
phique important. Dans le centre ancien
plus de 85 + des m€nages sont locataires.

L'engagement de la ville de Bayonne
Face • ce b%ti structurellement inhabitable,
la ville de Bayonne prend conscience de la
richesse de son centre ancien et de la fuite
de ses habitants. Elle entame alors une poli-
tique de mise en valeur, de sauvegarde, de
transformation et de restructuration de la
ville. En travaillant sur l'existant et sur la
mani!re de faire €voluer ce dernier, cette
action de mise en valeur a permis de :

· poursuivre l'€volution de la ville en la
restaurant et aussi en la transformant
pour rendre la ville habitable,

· valoriser le patrimoine en s'appuyant for-
tement sur les qualit€s originales du b%ti,
et en introduisant aussi, selon les r!gles
de l'art, des €l€ments de modernit€,

· donner aux logements du centre ville des
armes qui lui sont propos€es (volum!trie,
distribution, qualit! patrimoniale)pour •tre
en concurrence favorable face aux loge-
ments situ€s en p€riph€rie qui ont
d'autres qualit€s en terme d'espace et de
confort. Il s'agit de sauvegarder le patri-
moine architectural en adaptant le parc
immobilier aux besoins actuels,

· proc€der • la transformation structurelle
des immeubles en r€alisant des curetages
par la d€molition partielle de certains
cúurs d'$lots...(1/3 des immeubles en
centres anciens sont concern!s).

La r!habilitation des centres villes a commenc! dep uis de longues ann!es. Les
exp!riences accumul!es attestent d'une !volution da ns le traitement du b*ti
mais !galement dans le portage de l'op!ration, les o bjectifs que s'assigne la col-
lectivit! et les outils utilis!s. N!anmoins, toutes l es villes n'!voluent pas de la
m&me mani$re. En effet, les strat!gies de renouvellem ent urbain mises en úuvre,
la structure urbaine, les formes de propri!t!, la sit uation !conomique de la ville
g!n$rent des modes de renouvellement urbain diversi fi!s.
Les articles qui suivent !clairent les enjeux, choix  possibles, strat!gies de renou-
vellement urbain et cons!quences sociales et urbain es avec les exemples de
Bayonne, Grenoble et Roubaix.

Le renouvellement urbain 
en quartiers anciens :
des exp€riences contrast€es.
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LES GRANDES )TAPES

1975 : centre ancien class€ en secteur sau-
vegard€ et prescription d'un plan de sauve-
garde. Celui-ci pr€conise une restauration
strictement • l'identique et s'oppose donc •
la moindre d€molition.

1985 : Projet de quartier. Premi!re critique
du plan de sauvegarde par Alexandre
Mellisinos, architecte-urbaniste 

1991 : Alexandre Mellisinos r€actualise le
plan de sauvegarde gr%ce • la d€termination
des €lus bayonnais. On passe alors d'un plan
de patrimoine fig€ • un v€ritable plan d'ur-
banisme qui int!gre politique de l'habitat et
€quilibre de la ville dans ses modalit€s de
protection et de restauration. Les pr€vi-
sions : d€molition de 6000 m2 d'emprise au
sol soit 30000 m2 de plancher et 300
immeubles concern€s. On officialise le cure-
tage d'$lots.

Un bouleversement des pratiques :
l ̀ adaptation des outils existants

Le curetage devient alors un des mots cl€s
pour r€pondre aux maux d'une ville qui
transpire en raison de sa densification pous-
s€e • l'extr•me. Il faut que la ville respire
enfin et ses habitants par la m•me occasion.
La difficult€ r€side alors dans l'acceptation
des habitants et des propri€taires de se voir
d€poss€der de leur logement d'une part, et
d'autre part, des financeurs de financer la
d€molition.
Bayonne va, en quelque sorte, officialiser le
curetage  comme moyen de sauvegarde et
de protection du patrimoine.

Dans un premier temps, il a fallu convaincre
l'ANAH et l'administration fiscale de
prendre en compte les travaux de d€moli-
tion et de reconstruction li€s aux n€cessit€s
de redonner • la ville son caract!re habi-
table, fonction primaire de la cit€.
D€sormais les travaux de d€molition-
reconstruction dans le p€rim!tre de
l'OPAH &cúur de ville&, peuvent •tre sub-
ventionn€s par l'ANAH et entrent dans le cadre
des travaux d'int€r•ts architecturaux (TIA).
Par ailleurs la Loi de Finances rectificative
de 1994 a permis d'inscrire le curetage et
les reconstructions qui y sont li€es sur la
liste des travaux €ligibles aux d€fiscalisa-
tions pr€vus par la Loi Malraux.
La ville de Bayonne s'inscrit dans la m•me
d€marche et consacre des primes aux rava-
lements de fa(ade, • la restauration des
cages d'escaliers et au conventionnement
des loyers.

GLOSSAIRE

CURETAGE

Dans une op€ration de r€habilitation
d'un $lot : destruction des construc-
tions parasites €tablies dans les
espaces int€rieurs, les cours et les jardins
anciens qui contribuent,de fa(on notable,
• la d€gradation de l'ensemble urbain et
de ses conditions d'habitabilit€.
A Bayonne, le curetage doit •tre
entendu comme d€molition partielle
ou totale des logements sur quatre
€tages et non comme simple suppres-
sion d'€l€ments parasites.

TRAVAUX D ©INT)R+TS

ARCHITECTURAUX DE L 'ANAH
Ces travaux font l'objet d'un d€plafon-
nement du montant des travaux qui
peuvent •tre subventionn€s si les
caract€ristiques architecturales d'un
immeuble sont respect€es.

D )FISCALISATION

/L OI MALRAUX /
R€gime de d€duction fiscale pour cer-
taines op€rations s'inscrivant dans une
politique de conservation, de revalori-
sation patrimoniale et architecturale
des immeubles.
La d€duction se fait • partir de l'impu-
tation des d€ficits fonciers sur les
revenus globaux (et non sur les revenus
fonciers seulement).

Un partenariat 
consensuel et original 

Au-del• de la mobilisation des financements
et de leur caract!re incontournable, Jacky
Cruchon, ing€nieur et chef du service urba-
nisme • la Ville de Bayonne insiste sur la
connaissance du site n€cessaire • toutes
d€marches pertinentes et de qualit€.
C'est pourquoi, un r€el diagnostic du centre
ancien a €t€ mis en place • partir des
ann€es 1990 dans le cadre du plan de sau-
vegarde, mission men€e • bien par le charg€
du plan, la Ville collaborant • cette collecte
• fins aussi de formation. Ce diagnostic a
consist€ • €tablir une fiche par immeuble
r€pertoriant toutes leurs caract€ristiques
)rep€rage des €poques, des monuments, des
€l€ments architecturaux, des incoh€rences
• modifier...*. En parall!le, des actions de
concertation avec les habitants, les propri€-
taires, les commer(ants, les artisans, les
futurs investisseurs se sont mises en place.
Cette int€gration des acteurs de la ville
dans la d€marche du renouvellement de
Bayonne, a suscit€ une prise de conscience
collective et la n€cessit€ du partage des
connaissances et des int€r•ts de chacun.
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Bayonne est aujourd'hui une ville qui a su
reconqu€rir ses habitants et r€pondre •
leurs attentes par des transformations suc-
cessives en conjuguant patrimoine et
modernit€.

Aziza EZZEDGUI
Union R!gionale PACT-ARIM

MISE EN PLACE D 'ACTIONS

SOCIALES ET DE CONCERTATION

AVEC LES USAGERS

Dispositif d'accompagnement des
propri!taires mis en place par la ville
(avec pr!sentation du plan de sauvegarde aux
investisseurs et propri!taires, assistance, faisa-
bilit!s confi!es au PACT-CDHR du Pays
Basque...)
Cycle de formation €labor€ • destination
des artisans afin d'am€liorer la connaissance
du b%ti, des mat€riaux, des interventions

Formation action sur les chantiers

Boutique du Patrimoine et de
l'Habitat , permanence quotidienne de la
ville en centre ancien, exposition perma-
nente, renseignements op€rationnels de
tout ordre.

Cr!ation d'une association /Bayonne
le centre ancien, une qualit! # vivre/
subventionn€e par la ville, elle regroupe
professionnels de l'immobilier, architectes,
artisans, banquiers... et a pour objectif de
promouvoir la qualit€ de vie dans le centre
ancien, l'€change, le dialogue, le partage des
savoirs et des comp€tences par le biais de
conf€rences publiques

Dans les Alpes...

Depuis plus de 30 ans, la ville de
GRENOBLE s'investit dans le renouvelle-
ment de son centre ancien. De la r€nova-
tion des $lots insalubres • la r€habilitation
du patrimoine, son action a fortement €vo-
lu€. Elle se caract€rise par une volont€ affir-
m€e de mixit€ sociale et le recours privil€-
gi€ aux interventions publiques, qu'elles
soient le fait de la ville, de la soci€t€ d'€co-
nomie mixte (SEM)ou de l'Office Public
d'HLM.
Le centre ancien de Grenoble accueille
11500 habitants dans 8 000 logements. Il
abrite 7 + de la population de la ville. Les
copropri€t€s, quant • elle, repr€sentent plus
de 80+ des logements. Cette particularit€
grenobloise a fortement conditionn€ le
mode d'intervention de la Ville.

L'intervention publique sur 
le renouvellement du centre :
une d!marche ancienne 

De 1970 # 1983 : une intervention
publique compl$te
A la suite de la remise en cause de la r€no-
vation en 1965, la municipalit€ de Grenoble
a d€fini les objectifs d'une nouvelle politique
pour les quartiers anciens : maintien de la
population en place, r€habilitation des loge-
ments par l'am€lioration des conditions
d'habitat et lutte contre l'insalubrit€ en
maintenant l'urbanisme existant. Cette poli-
tique n'allait pas de soi : les proc€dures de
la loi Vivien €taient plus adapt€es • la des-
truction des taudis qu'• la r€habilitation de
l'habitat et les financements d'Etat €taient
focalis€s sur la r€novation.
D!s 1970 la ville de Grenoble s'engage dans
l'action fonci!re directe. Elle s'appuie sur la
r€gie fonci!re (SEM dans laquelle la ville
d!tient 40 % du capital). Pendant cette p€riode,
la ville s'investit directement dans la r€habi-
litation du centre. Son service &vieux quar-
tiers& compte jusqu'• 40 personnes et com-
porte des €quipes d€centralis€es dans les
quartiers. Elle intervient par le biais de
zones d'am€nagement diff€r€es (ZAD),
acqui!rt les immeubles en totalit€ pour les
c€der • l'office municipal d'HLM (l'actuel
OPALR)ou, quand il n'est pas possible d'ac-
qu€rir l'immeuble en totalit€, fait acheter
les logements par la r€gie fonci!re qui en
conserve la ges-
tion.
L'acquisition de la
ville porte sur 50 +
des logements mis
en vente.
En 1980, la ville a
achet€ environ un
logement sur 10
de l'ensemble des
logements situ€s
en ZAD.
Cette politique a
€t€ favoris€e par
l'intervention du
Fond d'Am€na-
gement Urbain
(FAU)qui prend en
charge 80 + du
d€ficit de l'op€ra-
tion.
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De 1983 # 1995 : changement de
municipalit! et arr&t de l'intervention
publique directe 

Le changement de municipalit€ en 1983
marque l'arr•t de l'intervention directe de
la ville. Les effectifs du service &vieux quar-
tiers& sont r€duits. L'achat d'appartements
par la r€gie fonci!re est stopp€.Toutefois, la
ville continue d'ex€cuter les travaux d'office
• la place des copropri€taires d€faillants.

Depuis 1995 : une intervention
publique d'accompagnement
Le changement de municipalit€, le r#le
croissant de la communaut€ d'agglom€ra-
tion, les moyens financiers limit€s de la ville
incitent celle-ci • red€marrer progressive-
ment son action de renouvellement urbain
mais de fa(on plus modeste que pendant les
ann€es 70. Elle s©appuie sur des partenaires
diversifi€s (ensemble des organismes HLM,
SEM, op!rateurs priv!s).

En 2002, la bo;te # outils de l'interven-
tion publique comprend :
· un Droit de Pr€emption Urbain

Renforc€ )DPUR* limit€ aux secteurs
op€rationnels permettant un red€marra-
ge progressif mais limit€ des op€rations
avec divers bailleurs sociaux, dans le
cadre d'op€rations mixtes accession/locatif.

· des proc€dures de lutte contre l'insalu-
brit€ rem€diable ou irr€m€diable,

· un plan de ravalement obligatoire,
· une ZPPAUP est • l'€tude sur un p€ri-

m!tre int€grant, outre le centre ancien
dans sa partie la plus ancienne, une par-
tie du patrimoine du XIX; si!cle et une
partie du patrimoine de l'€poque plus
contemporaine )Tours de l'#le verte, Parc
Paul Mistral et H"tel de Ville*.

· des op€rations de restauration immobi-
li!re ) ORI*.

Le centre ancien
aujourd'hui :
des r!sultats 

Les gros probl$mes d'in-
salubrit! auront bient%t
disparu
· 253 immeubles enqu•t€s

d€clar€s insalubres
· des travaux r€alis€s dans

149 immeubles dont 64
restaurations compl!tes
et 70 travaux d'office

· 53 immeubles d€molis
pour a€rer le tissu urbain

La mixit! sociale est au cúur de
l'identit! du quartier

On d€nombre aujourd'hui 1 400 logements
sociaux en centre-ville en pleine propri€t€
ou en copropri€t€ soit 14 + du parc loge-
ment du centre ancien.

Le centre ancien aujourd'hui :
des questionnements 

La mixit! sociale est-elle menac!e ?
L'acc!s au logement dans le centre ancien
semble de plus en plus r€serv€ • des cadres
sup€rieurs (40 % de la population du quartier
en 1999 contre 33 % en 1990).
Par ailleurs, les logements sont de plus en
plus petits (80 % de l'augmentation du parc
de logement entre 90 et 99 s'est fa$te dans les
cat!gories T1 et T2)et de plus en plus chers.
(avec 1359 Û/m2 en 2001 (soit 8 915 F/m2) la
moyenne des prix d!passe de 14 % celle de
l'ensemble de la ville de Grenoble sur la m&me
p!riode).

Comment en finir avec l'insalubrit! ?
Si les situations d'insalubrit€ deviennent
marginales, il reste dans le centre ancien de
nombreux immeubles en copropri€t€
n€cessitant des travaux lourds.
L©€miettement des lots est consid€rable.
Nombre d©entre eux sont la propri€t€ de
petits bailleurs qui n©ont pas la volont€ d©in-
vestir. Les propri€taires concern€s sont,
pour partie, de jeunes m€nages qui ont
acquis leur logement • un prix €lev€ et
auront du mal • faire face.

Intervention du secteur priv! :
l'!quation sans solution 
Le rench€rissement du co"t foncier, les
co"ts de d€molition, les contraintes et les
surco"ts li€s • des travaux en secteur
urbain dense font qu'un investisseur n'€qui-
libre pas une op€ration d'acquisition et de
r€habilitation d'un immeuble dans un centre
ancien, a fortiori en conventionn€ locatif.

Les questions ! r•soudre par l'interven-
tion publique demain 
Aujourd'hui la ville de Grenoble a deux
objectifs :
· Am€liorer l'image de la ville en  prot€-

geant et revalorisant le patrimoine. Il s'agit
notamment de re-mobiliser des propri€-
taires sur l'investissement patrimonial. La
ZPPAUP devrait y contribuer.

· L'acc!s au logement pour tous. Comment
poursuivre une politique volontariste per-
mettant de maintenir une certaine mixit€
sociale dans un contexte de march€ cher ?

Juliette BRUMELOT
Agence d©Urbanisme 
de la r!gion grenobloise
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Dans le Nord...

La r!habilitation requalifiante
de la Ville de Roubaix

La ville de Roubaix compte 98 000 habitants
et 38 800 logements dont 2/3 de logements
priv€s. Les caract€ristiques de ce parc sont
les suivantes :
· 70 + du parc construit avant 1948,
· 60 + de propri€taires occupants, 30 + de

locataires et 7 + de meubl€s,
· 5 000 logements priv€s • risque d'insalu-

brit€ dont 2500 insalubres ou ind€cents,
· un parc locatif indigne accueillant une

population en grande pr€carit€ et un
nombre encore significatif d'investisseurs
ind€licats,

· un march€ immobilier en nette am€liora-
tion mais qui reste bas.

Depuis plus de 15 ans, la ville s'est investie
dans l'am€lioration de l'habitat. Le constat
dress€ sur l'impact des OPAH, en particu-
lier, a montr€ que celles-ci ne permettaient
pas de g€n€rer un r€elle requalification de
l'habitat ancien et a pouss€ les €lus locaux •
conduire une action de requalification plus
marqu€e. Ils se sont appuy€s sur l'exp€rience
de la ville de Marseille, mais ont d€velopp€
une d€marche diff€rente laissant une part
moindre • l'investissement priv€. Le projet
de requalification concerne Roubaix (3 sites)
mais €galement deux autres communes de
l'agglom€ration lilloise • savoir Tourcoing et
Wattrelos.

Les objectifs du projet
de renouvellement urbain 

· l'am€lioration massive, rapide et durable
des conditions de vie des habitants,

· le renouvellement du tissu de l'habitat
ancien,

· le retour d'un investissement priv€ de
qualit€ afin de d€sp€cialiser le march€
tout en garantissant la qualit€ des tra-
vaux,

· la valorisation architecturale du patri-
moine roubaisien.

5 000 logements dont 2600 • Roubaix
(1500 par les propri!taires occupants et les
acc!dants et 1100 locatifs dont 800 DUP)
vont •tre r€habilit€s. Le pilotage du projet
est assur€ par les diff€rentes collectivit€s
locales concern€es, • savoir les villes et  la
communaut€ urbaine. Les autres parte-
naires impliqu€s sont l'Etat, l'ANAH, le GIP
du GPV, le D€partement, la R€gion, la Caisse
des D€p#ts et Consignation.

Le portage de l'op€ration a €t€ confi€ • la
&SEM Ville Renouvel€e& (ma$tre d'ouvrage,
membre du r!seau CDC)avec le CAL-PACT
de Roubaix en sous-traitance. Une €quipe
de 20 personnes dont 9 sont mises • dispo-
sition par le PACT de Roubaix a €t€ consti-
tu€e, pour l'occasion, par la SEM.

Le contrat de concession missionnant la
&SEM Ville Renouvel€e& a €t€ sign€ • l'au-
tomne 2000. L'ann€e 2001  a €t€  consacr€e
• la mise en place des outils d'intervention
(PRI, premi*res DUP)n€cessaires au portage
foncier et • la formation de l'€quipe d'inter-
vention de la SEM. Les premiers logements
ont €t€ mis en vente aupr!s de investisseurs
au d€but de l'ann€e 2002.

Roubaix est une op€ration r€cente. Le bilan
ne pourra •tre tir€ que dans plusieurs
ann€es. Toutefois et comparativement •
d'autres sites analys€s dans le cadre de
l'atelier d'€change, Roubaix a port€ une
attention particuli!re • la situation des pro-
pri€taires occupants.A c#t€ des efforts faits
pour attirer des personnes plus ais€es, un
r€el dispositif d'accompagnement a €t€ mis
en place pour permettre aux propri€taires
occupants disposants de revenus peu €lev€s
de r€aliser des travaux dans les meilleures
conditions. Elle a €galement exp€riment€
divers modes de concertation avec les habi-
tants au travers de comit€s de quartier et
d'ateliers &projet de quartier&. Cette
concertation se poursuit dans le cadre de la
r€habilitation requalifiante,avec des modalit€s
diff€rentes dans chacun des quartiers allant
de l'information r€guli!re • une v€ritable
participation.

LES M)CANISMES D ' INCITATION

AUX TRAVAUX

Roubaix est en zone PLI, ce qui facilite la mobilisa-
tion des aides de l'ANAH. L'existence du GPV a
permis de n€gocier cette op€ration, le d€plafonne-
ment des subventions de l'ANAH et la mise en
place d'un &FSH& (Fonds de Solidarit! Habitat)•
faible taux assis sur un fond de garantie (acc*s plus
facile des m!nages + faible revenu).

Le dispositif s'articule autour :
· d'une zone de protection du patrimoine

architectural, urbain et paysager (ZPPAUP)
pour prot€ger et valoriser le patrimoine,

· des P€rim!tres de restauration immobili!re
assortis de d€clarations d'utilit€ publique
(DUP), travaux portant sur des immeubles
vacants et d€grad€s en vue d'•tre commer-
cialis€s en loi Malraux aupr!s d'investisseurs
locaux et nationaux.A Roubaix, la municipali-
t€ a souhait€ que les propri€taires occupants
ne fassent pas l'objet de &DUP& et s'attache •
v€rifier que ce principe est respect€.

· d'une OPAH de renouvellement urbain : sub-
ventions fortement major€es,pr•ts FSH-CDC •
taux pr€f€rentiels et large accessibilit€, caisse
d'avance gratuite garantie par la CDC et les
villes.
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Nathalie DOMENACH
Union R!gionale PACT-ARIM Rh"ne-Alpes
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Le constat des r€sultats des politiques d'in-
citation • la r€habilitation que constituent
les OPAH, conduit en effet • s'interroger
sur les effets de cette proc€dure dans les
situations urbaines et sociales les plus difficiles
aujourd'hui rencontr€es. Ces situations
induisant le recours • d'autres dispositifs
op€rationnels plus contraignants.

La pr!occupation essentielle est la
d!finition des enjeux et des besoins en
mati$re d'habitat ainsi que la d!ter-
mination d'un projet en mati$re de
reconqu&te urbaine et sociale.
Il convient donc de se poser un certain
nombre de questions :
· Quelle est la place du )des* quartier)s* •

l'€chelle de la commune ou de l'agglom€ra-
tion et quel est son r#le (analyse des effets
concurrentiels entre parcs et quartiers)?

· Quel est le projet de peuplement (accueil
de nouveaux m!nages, maintien des popula-
tions r!sidentes dont les plus modestes de
fa7on + anticiper les effets de revalorisation
attendus du march!, mixit! sociale + doser...)?

· Quels sont les freins et les atouts des
politiques de r€habilitation voire de
d€molition et de curetage (analyse des
profils et strat!gies des propri!taires, nature
et contraintes des tissus urbains, !tat de
d!gradation des parcs...)avec la localisa-
tion et la spatialisation de ces €l€ments ? 

· Quelles peuvent •tre les &productions&
induites et r€alistes de typologies de
logements (parc public, parc priv!, loyers
ma$tris!s...)en fonction des besoins, des
atouts et objectifs r€pertori€s ?

· De quels champs rel!vent les objectifs
(r!habilitation, d!molition, curetage des
cúurs d'$lots...)?

· Quels acteurs publics et priv€s mobiliser
(organisation des partenariats), mise en
place de ma$trise)s* d'ouvrage (pilotage
de ces politiques), pour quels s€quen(ages
possibles ?

· Quels outils op€rationnels et financiers
utiliser ?

Les objectifs de ce projet de renouvellement
urbain devraient notamment permettre la
recherche d'une mixit€ sociale, la contribu-
tion au d€veloppement et au r€€quilibrage
d'une offre de logements adapt€s aux
besoins recens€s avec notamment des loge-
ments • niveau de loyer ma$tris€ (parc public
en acquisition/am!lioration, parc priv! conven-
tionn! ou interm!diaire)et la production de
logements pour des populations sp€cifiques.
Ceci implique la recherche et l'organisation
du r€investissement priv€ sur ces quartiers
en cr€ant un climat favorable par des
actions leviers fortes et pr€alables portant
sur l'habitat, l'urbanisme et des actions
d'accompagnement social : n€cessit€ d'une
politique fonci!re et d'une politique urbaine
• travers un travail sur le tissu urbain, de
politiques cibl€es de l'habitat avec la possi-
bilit€ d'utiliser les m€canismes de prescrip-
tions de travaux en sortie d'insalubrit€ et
de restructuration immobili!re via les
m€canismes de restauration immobili!re et
d'une mobilisation de partenaires HLM...
Les politiques d'incitation • la r€habilitation
prenant le relais de ces initiatives plus
volontaristes.

Dans ce cadre, les collectivit€s locales
(ma$tres d'ouvrage de ces op!rations)et les
services de l'Etat, disposent de diff€rents
leviers op€rationnels et financiers (de nature
incitative ou coercitive + travers des prescriptions
de travaux), issus pour la plupart des
r€formes de la politique du logement de
1977 mais aussi de r€formes plus r€centes
comme la loi SRU.

Des dispositifs financiers permettent la par-
ticipation financi!re des services de l'Etat
)DDE* au co"t de l'€laboration et du suivi
de ces €tudes.
Sans attendre la sortie prochaine de textes
d'application sur les OPAH copropri€t€s
d€grad€es et les Plans de sauvegarde, les
textes d'application d€j• publi€s permettent
d'ores et d€j• d'engager ces processus de
renouvellement urbain.

Intervenir en quartiers anciens constitue un enjeu essentiel dans la conduite des
politiques de l'habitat sur le territoire d'un d!pa rtement, d'une agglom!ration ou
d'une commune.
M&me si # l'!chelle communale et des agglom!rations , les quartiers anciens ne
constituent qu'une surface minoritaire, ils repr!sen tent la m!moire, l'identit!
culturelle de la ville et de ses habitants, jouant u n r%le non seulement symbolique
mais aussi social, !conomique, culturel comme lieu de  mixit! et de coh!sion
sociale.
Leur occupation actuelle, souvent tr$s sociale <voir e plus sociale que certains
parcs HLM=, leur !tat de d!gradation, le potentiel im portant de logements
vacants ou d!grad!s soulignent et l!gitiment une in tervention publique forte
dans une perspective de renouvellement urbain.

Traitement des quartiers anciens :
d€finir une strat€gie sociale et d'intervention

sui tePascale RIEU
Directrice technique adjointe de l©ANAH
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Int!grer la dimension peuplement
dans un projet de renouvellement
en quartiers anciens

Interview d'Eric Plantier,
responsable du Service
Urbanisme et D!veloppement
Local au PACT de l'Is*re, antenne
de Vienne.

La Ville de Vienne s'est engag•e
depuis une trentaine d'ann•es dans
une vaste politique de reconqu€te et
de revitalisation de ses quartiers

anciens, en utilisant diff•rents outils d'intervention. Dans
les ann•es 70, elle a conduit deux op•rations R.H.I.
importantes  avec d•molition de tissu ancien insalubre et
reconstruction de groupes collectifs par l'OPAC de Vienne.
A partir de 1981, la ville s'est orient•e vers la revalorisa-
tion de son patrimoine en s'appuyant sur les investisseurs
priv•s. Cinq OPAH successives ont •t• conduites ainsi que
des am•nagements urbains et deux nouvelles op•rations
R.H.I. pr•servant la trame urbaine existante. Le Pact de
l'Is•re, association d•partementale pour l'am•lioration de
l'habitat, a •t• un partenaire privil•gi• de la ville pendant
20 ans pour mener ‚ bien les actions de reconqu€tes des
quartiers anciens.

Les cahiers de l'ORHL : La ville de Vienne a confi!
depuis 1982 au PACT de l'Is*re une ;mission  relo-
gement; afin d'accompagner la r!habilitation du
centre ancien. Quel en !tait l'objectif ? 

E. Plantier : La mission Relogement trouve son
origine dans la lutte contre l'insalubrit€ men€e
dans le cadre des RHI et des OPAH. Il s'agissait
de reloger dans le parc public ou dans le parc
priv€ les m€nages occupant des logements
insalubres • reconstruire ou • r€habiliter. 350
m€nages ont ainsi €t€ relog€s.Cette mission avait
n€anmoins un deuxi!me objectif qui a pris une
importance croissante. En 19 ann€es d'OPAH,
887 logements ont €t€ conventionn€s. D!s le
d€part, la ville a affirm€ sa volont€ de suivre ce
parc conventionn€ et d'en ma$triser les attribu-
tions. La mission relogement sert de lieu
d'accueil des demandeurs, elle les accompagne
dans leurs d€marches. Elle joue €galement un
r#le d'interm€diaire entre les propri€taires, les
r€gies, la ville, pour pr€parer les diff€rentes
commissions d'attribution dans un cadre aussi
consensuel que possible. Enfin, en cas d'impay€s
ou de d€gradation la mission relogement est un
m€diateur entre le locataire et le propri€taire
pour trouver une solution aux probl!mes ren-
contr€s.

LA BO>TE @ OUTILS DU
RENOUVELLEMENT URBAIN

EN QUARTIERS ANCIENS

La bo$te • outils op€rationnelle et financi!re
propose toute une s€rie de leviers aux fina-
lit€s compl€mentaires :

· des outils op!rationnels # caract$re
incitatifs accompagn!s des aides
financi$res de l'ANAH et des collec-
tivit!s locales visant • convaincre les
propri€taires de r€sidences principales de
r€habiliter leurs logements : OPAH, PIG,
OPAH copropri€t€s d€grad€es et plan de
sauvegarde en copropri€t€,

· des outils op!rationnels coercitifs de
prescription de travaux accompa-
gn!s des dispositifs financiers de
l'ANAH et des collectivit!s locales
visant • contraindre des propri€taires
dans la r€alisation de travaux voire •
exproprier certains propri€taires, ainsi
qu'• rechercher des propri€taires investis-
seurs en substitution des propri€taires
existants : dispositifs de lutte contre l'insa-
lubrit€ avec les m€canismes de sortie d'in-
salubrit€, les op€rations de r€sorption de
l'habitat insalubre )RHI*, les p€rim!tres de
restauration immobili!re,

· des outils de restructuration immo-
bili$re • travers les m€canismes de res-
tauration immobili!re : restructuration avant
revente • des propri€taires investisseurs,

· des outils op!rationnels de substitution
temporaire vis • vis des propri€taires
existants par des op€rateurs sp€cifiques
(associations agr!!es, HLM, SEM) dans l'op-
tique d'une r€habilitation des logements :
bail • r€habilitation, bail emphyt€otique,
actions de portage en copropri€t€ faisant
l'objet d'un plan de sauvegarde,

· des outils juridiques de politique fon-
ci$re pour des projets immobiliers
via la mobilisation des op!rateurs
HLM : expropriation &classique& via une
DUP, projet PLUS ou PLAI en acquisi-
tion/am€lioration ou en r€utilisation du
portefeuille immobilier communal,

· des outils juridiques et financiers
permettant une intervention urbaine •
travers des actions publiques portant sur
les tissus urbains )actions de curetage,
cr€ation et traitement d'espaces publics,
d'€quipements publics* : m€canismes d'ex-
propriation classique via une DUP, expro-
priation loi Vivien dans le cadre d'une RHI,
dispositifs financiers de la CDC, cr€dits
europ€ens,

· des dispositifs op!rationnels et
financiers portant sur les activit!s
commerciales : actions fa(ade/devan-
tures commerciales, ORAC.

Pascale RIEU
Directrice technique adjointe de l'ANAH
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Aujourd'hui, le parc conventionn€ repr€sente
580 logements, ce qui veut dire qu'un logement
locatif priv€ sur six est conventionn€ • Vienne.
Ce n'est pas n€gligeable dans une ville proche
de l'agglom€ration lyonnaise qui conna$t une
forte progression des loyers libres.

ORHL : Quels enseignements tire le PACT de cette
exp!rience ? 

E.P. : L'exp€rience viennoise de suivi d'un parc
locatif priv€ • vocation sociale d€montre qu'une
mise en relation de l'offre priv€e et de la
demande sociale est tout • fait r€alisable. Cette
exp€rience repose sur quatre  €l€ments clefs, •
savoir une forte volont€ politique et la partici-
pation active des services municipaux, une
bonne connaissance de la demande sociale loca-
le, la possibilit€ de constituer un parc • loyer
ma$tris€ suffisamment important pour r€pondre
• la demande et enfin un v€ritable partenariat
avec les propri€taires bailleurs, les r€gies
immobili!res locales et les travailleurs sociaux,
partenariat facilit€ par la taille de la ville et les
habitudes ant€rieures de travailler ensemble.

La constitution d'un parc conventionn€ est sans
nul doute l'€l€ment le plus difficile • reproduire,
notamment sur les grandes agglom€rations. La
r€ussite viennoise en la mati!re correspond •
une intervention sur des quartiers en cours de
revalorisation avec un march€ assez peu tendu.
Actuellement, les interventions financi!res des
collectivit€s doivent •tre de plus en plus €lev€es
pour que le conventionnement soit viable. Elles
n'ont v€ritablement de sens et d'efficacit€ que si
elles s'accompagnent d'une gestion des attribu-
tions et d'un suivi local.
Le travail en partenariat avec les r€gies et pro-
pri€taires afin de cr€er un climat de confiance
r€ciproque para$t •tre une clef fondamentale. Il
ne s'agit pas de faire sans eux ou • leur place,
mais avec eux en faisant valoir les int€r•ts et
avantages de chacun.

ORHL : L'ant!riorit! de l'exp!rience viennoise per-
met d'observer la mani*re dont les propri!taires
agissent + la fin de la p!riode de conventionnement.
Comment cela se passe-t-il ? 

E. P. : Depuis 1997, environ 40 + des propri€-
taires qui peuvent sortir du conventionnement
le font. Ce taux reste stable. Les sorties de
conventionnement s'effectuent essentiellement
sur le centre ville et s'expliquent par l'€cart
important entre loyer libre et loyer convention-
n€. Les sorties de conventionnement sont tr!s
faibles sur les autres quartiers. Les propri€taires
qui conservent le conventionnement le font
parce que l'accompagnement r€alis€ par la &mis-
sion relogement& les rassure. La plupart des
conflits a pu •tre r€solu par la m€diation et l'ac-
compagnement du locataire. En outre, ils savent
qu'ils retrouveront rapidement un autre locataire
en cas de mutation. Le taux de rotation moyen
est de 22 +. Il est plus €lev€ dans les petits loge-
ments (T1, T2)qui repr€sentent 50 + du parc
conventionn€.

ORHL : Le PACT a !galement r!alis! un diagnostic
social et urbain sur l'un des quartiers du centre de
Vienne, la vall!e de la G*re. Le but !tait d'int!grer
la dimension peuplement dans le projet
renouvellement urbain. Tr*s sch!matiquement, en
quoi consiste le volet social de ce diagnostic ? 

E. P. : Il s'agissait de questionner les habitants :
qui sont-ils ? quelles sont leurs aspirations, quels
sont leurs projets en mati!re de logement ?
quelle est leur situation sociale ? Ceci afin d'en
d€duire des propositions d'action dans le cadre
du renouvellement urbain.Ainsi, plus de la moiti€
des m€nages €taient €trangers. Leurs aspira-
tions, leurs contraintes €taient particuli!res.

ORHL : En conclusion, dans le contexte actuel, com-
ment peut-on int!grer la dimension peuplement
dans un nouveau projet de renouvellement en
quartiers anciens ? 

E. P. : Au niveau du diagnostic, la connaissance fine
des habitants, de leurs besoins et de leurs aspi-
rations est indispensable. Cela dit, l'int€gration
de la dimension peuplement r€sulte avant tout
d'un choix politique. Quelles vont •tre les
priorit€s des €lus ? Quels moyens, quels outils
vont-ils se donner ? Le maintien sur place de la
population • faible revenu d€pend pour une
large part de la possibilit€ de conventionner, et
donc de l'€tat du march€. L'intervention des
organismes HLM est €galement essentielle, mais
eux-m•mes ont du mal • renouveler leur parc.
Il reste des possibilit€s, trop souvent n€glig€es
du c#t€ de l'accession sociale • la propri€t€.
Nous le voyons sur Vienne, le parc ancien est
l'une des rares opportunit€s pour la primo-
accession de jeunes m€nages • revenus
modestes. Il est le seul • pr€senter des co"ts au
m2 suffisamment bas. Le travail avec les propri€-
taires occupants est €galement fondamental. Les
outils de redressement des copropri€t€s d€gra-
d€es existent. Mais ils sont souvent mal connus.
Enfin, je souhaiterais insister sur le travail d'ac-
compagnement. La dimension peuplement se
g!re dans le temps. C'est beaucoup d'€coute, de
conseil, de disponibilit€ d'intervention, de
m€diation. Ce sont €galement des outils d'ob-
servation fine du parc et de son occupation.
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Est qualifi! d'insalubre un immeuble
pr!sentant un danger pour la sant!
des occupants ou du voisinage, du fait
de l'!tat du b*ti ou des conditions
d'occupation. L'insalubrit€ peut •tre
rem€diable ou irr€m€diable. Le degr€ d'in-
salubrit€ est appr€ci€ par la Direction
D€partementale des Affaires Sanitaires et
Sociales )DDASS* ou les services commu-
naux d'hygi!ne.
Lorsqu'il y a constat d'insalubrit€, il est notifi€
par arr•t€ pr€fectoral et est assorti de pres-
criptions en mati!re de travaux • r€aliser.
N€anmoins, ces prescriptions sont rarement
suivies d'effet. La loi SRU apporte de nou-
velles contraintes, telles que la suspension
du versement du loyer et des aides aux
logements en cas de non respect de ces
obligations.

L'objectif premier des proc€dures de traite-
ment de l'insalubrit€ est la protection des
occupants.Ainsi, la proc€dure de r€sorption
de l'habitat insalubre )RHI* a avant tout
cette pr€occupation. Elle n'est pas un dis-
positif d'op€ration d'am€nagement urbain
et ne peut donc •tre utilis€e pour traiter
des logements vacants.

La RHI : une op!ration d'initiative
communale soutenue par l'Etat 

DDE et DDASS interviennent dans le cadre
des op€rations RHI. La DDASS est charg€e
de l'instruction de la proc€dure en applica-
tion du code de la sant€ publique.
L'exp€rience acquise • Grenoble, Saint
Martin d'H!res et Vienne souligne l'impor-
tance de la concertation le plus en amont
possible. Il s'agit de permettre • chacun de

s'assurer de la coh€rence du projet d'en-
semble, mais aussi de tirer parti des infor-
mations que la DDASS poss!de, bien avant
le lancement de l'op€ration sur les
immeubles susceptibles d'•tre d€clar€s
insalubres.
La DDASS de l'Is!re a trait€ 1100 loge-
ments insalubres en 10 ans. Seuls 350
€taient dans des op€rations de type RHI. Le
rep€rage de l'insalubrit€ se fait dans le
cadre des Plans D€partementaux pour le
Logement des Personnes D€favoris€es
)PDALPD* ou  gr%ce aux Op€rations
Programm€es d'Am€lioration de l'Habitat
)OPAH*.
Dans les secteurs en OPAH, l'action de la
DDASS est grandement facilit€e. Cette pro-
c€dure permet en effet de recenser les
situations d'insalubrit€ lors de la phase pr€-
op€rationnelle d'€tude et de b€n€ficier de
la pr€sence d'une €quipe d'animation. En
outre, les incitations financi!res dans le
cadre de ce dispositif sont plus avanta-
geuses (subventions major!es de l'ANAH et de
la collectivit! locale)et la collectivit€ locale,
du fait de son engagement dans la proc€dure
d'OPAH est davantage impliqu€e.
Ainsi, • Vienne, une exp€rience particuli!re-
ment int€ressante a €t€ mise en place :
Depuis 1990, chaque fois qu'un locataire du
parc ancien priv€ demande un logement
HLM, son logement actuel est visit€ par le
Bureau d'hygi!ne municipal. Si le logement
pr€sente des signes d'insalubrit€, une
seconde visite est organis€e en pr€sence de
la DDASS, du PACT de l'Is!re et du pro-
pri€taire. La pr€sence de ce dernier permet
d'expliquer tr!s en amont les cons€quences
de l'insalubrit€ et de rechercher des solutions
de la fa(on la plus consensuelle possible.

Le d!partement de l'Is$re est le seul en Rh%ne Alpe s # &tre dot! d'un /PIG/
Habitat Pr!caire. Dans ce cadre, les services de l'Et at, la DDASS et la DRE se
coordonnent pour faciliter la r!sorption de l'habit at insalubre ou ind!cent. Les
collectivit!s locales et le d!partement sont associ !s # cette action notamment au
travers de l'obligation du relogement prioritaire d es familles identifi!es dans le
cadre de ce dispositif. Le fonctionnement de ce PIG Habitat pr!caire est particu-
li$rement int!ressant au moment m&me oK l'Etat !lar git le champ des PIG. Son
observation permet !galement de mieux poser la ques tion de l'habitat dit insa-
lubre dans les op!rations de renouvellement urbain en quartiers anciens : com-
ment agir face aux probl$mes d'insalubrit! ? La RHI  est-elle un passage oblig! ?
Quelles sont ses conditions de r!ussite ? La fronti $re entre insalubrit! rem!diable
ou irr!m!diable est-elle tranch!e ? De quoi d!pend principalement la possibilit!
de rem!dier # une situation d'insalubrit! ? Comment  s'articule l'intervention des
acteurs ? 

Traitement de l©habitat insalubre
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La fronti$re entre 
insalubrit! rem!diable 
et irr!m!diable 
est subjective

Quels que soient le nombre et la pr€cision
des crit!res fournis par les circulaires, le
caract!re rem€diable d'une situation d'insa-
lubrit€ est avant tout une affaire financi!re :
&les travaux ne doivent pas entra$ner de
charges excessives& (au regard de la valeur du
bien). Autrement dit, compte tenu de ce
que peut payer le propri€taire occupant ou
du revenu que pourra esp€rer le bailleur, la
question • se poser est : le co"t des travaux
est-il supportable ? La capacit€ ou la d€ter-
mination du propri€taire • faire les travaux
requis sont €galement un €l€ment d'appr€-
ciation.

Un €l€ment important pour la r€ussite
d'une op€ration de traitement de l'insalu-
brit€, tant dans la d€cision que dans sa mise
en úuvre, est la possibilit€ de disposer
d'une €tude technique et financi!re, pr€sen-
tant un diagnostic du b%ti et analysant le
projet en termes de co"t, de subventions
mobilisables et de loyer de sortie. Elle
permet d'exposer des arguments concrets
au propri€taire qui contesterait le constat
d'insalubrit€. Elle est €galement utile au
propri€taire en tant qu'outil d'aide • la d€ci-
sion (est-il en mesure d'effectuer les travaux,
leur montant est-il compatible avec la valeur de
l'immeuble, vaut-il mieux vendre ?).
Ces €tudes sont, dans le d€partement de
l'Is!re, prises en charge financi!rement par
la DDE et r€alis€e par le PACT ou H<D
Conseils.

Lydie BOSC
Direction R!gionale de l'Equipement


